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SEANCE DU 16 SEPTEMBRE 2019

Délibération n° D-2019-310

Prestations de propreté et de désherbage des espaces publics
tous secteurs (hors centre-ville, Clou Bouchet et ZAE) -

Approbation de l'accord-cadre

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-
Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame
Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame
Yvonne VACKER, Monsieur  Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur  Fabrice
DESCAMPS, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Nathalie
SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON, Madame Fatima PEREIRA,
Monsieur Nicolas ROBIN.

Secrétaire de séance : Madame Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Guillaume  JUIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Carole
BRUNETEAU,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Simon LAPLACE,  Madame Josiane  METAYER,
ayant donné pouvoir à Monsieur Pascal DUFORESTEL, Monsieur Jacques TAPIN, ayant donné
pouvoir  à  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Catherine  HUVELIN,  ayant  donné  pouvoir  à
Madame Jeanine BARBOTIN

Excusés :

Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   16 septembre 2019
Délibération n° D-2019-310

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Prestations de propreté et de désherbage des 
espaces publics tous secteurs (hors centre-ville, 
Clou Bouchet et ZAE) - Approbation de l'accord-
cadre

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

L'abandon  du  désherbage  chimique  par  la  Ville  de  Niort,  effectif  depuis  plusieurs  années  par  une
nouvelle  réglementation,  nécessite  la  mise en œuvre de méthodes de désherbage alternatives.  Ces
techniques, plus respectueuses de l’environnement et de la santé des agents et des usagers, impliquent
des fréquences de passages plus importantes et donc plus de main d’œuvre pour un résultat équivalent.

De plus, dans le cadre de sa politique de soutien au secteur de l’insertion par l’activité économique, la
Ville de Niort a souhaité réserver ce marché aux structures de l’insertion conformément aux possibilités
offertes par l’article L2113-13 du Code de la Commande Publique.

Ainsi,  pour  assurer  la  propreté  de  la  Ville,  il  a  donc  été  décidé  de  sectoriser  la  ville  en  3  zones
principales :
- le centre-ville de Niort ;
- le quartier du Clou Bouchet et les Zones d’Activités Economiques (ZAE) ;
- tous les autres quartiers de la ville. 
La présente délibération concerne l’entretien de tous les autres quartiers de la ville.
Il  s’agit  d’un  accord-cadre  à  bons de  commande réservé  au  secteur  de  l’insertion,  passé  pour  une
période de 4 ans ferme. Un montant maximum de 1 600 000 € TTC est fixé pour toute la durée de
l’accord-cadre.

Après le déroulement de la consultation l’accord-cadre a été attribué comme suit :
Attributaire groupement EIVE/MIPE (NIORT 79000) 
Mandataire EIVE

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’accord-cadre attribué à :
Attributaire : Groupement EIVE/MIPE 
Adresse : 79 000 NIORT
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


